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COMPTE RENDU SOMMAIRE DU  

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUIN 2021 
 

Date de convocation : 28 mai 2021 

Date d’affichage : 28 mai 2021 

 

L’an deux mil vingt-et-un et le premier juin à 20 heures 30,  

Le Conseil Municipal de la Commune de Saint Michel sur Savasse régulièrement convoqué 

par le Maire, s'est réuni en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, lieu 

habituel de ses séances, sous la présidence de M. Pierre COLOMB, Maire. 

Présents : Pierre COLOMB - Carole MOTTUEL - Jérôme MALORON - Ghislaine 

BARTHELON - Pierre FERRIER - Frédéric BERNE - Anne-Lise TOSI - Virginie TARDY - 

Benoit BACHELIN - Audrey MORGANTINI - Annabelle MORILLAS - Jérôme GUILLOUD 

Absents, excusés : Sébastien RUAZ - Sébastien CARMET - Séverine CAPOGNA 

Procurations : Séverine CAPOGNA à Annabelle MORILLAS, Sébastien RUAZ à Pierre 

FERRIER 

 

Carole MOTTUEL a été nommée secrétaire de séance.  

  

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 MAI 2021 

 

Lecture est faite par le Maire 

 

Approuvé à l’unanimité 

  

DESIGNATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS COMMUNALES – 

MODIFICATIONS 

 

Considérant la volonté de Virginie TARDY de se retirer de la commission technique pour intégrer 

la commission cadre de vie 

Le Maire propose d’acter le passage de Virginie TARDY de la commission technique à la 

commission cadre de vie 

Aucun autre élu ne faisant connaître sa volonté de changer de commission communale, la nouvelle 

désignation des membres des commissions communales est soumise au vote 

 

Voté à l’unanimité 

 

DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SEIGEANT AU SIVU DU 

BAGNOL – MODIFICATIONS 
 

Report au prochain conseil municipal 

 

Voté à l’unanimité 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 – REAJUSTEMENTS DE CREDITS 

 

Vu le budget primitif 2021, 
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Vu la nécessité de prévoir des dépenses supplémentaires en investissement et en fonctionnement 

pour pouvoir prendre en charge l’échéance du prêt qui concerne les logements de l’Ancienne Cure 

suite à une réévaluation du taux, 

Considérant la perception d’une subvention pour la somme de 13 605 € de la part du Conseil 

Régional permettant ainsi d’engager des travaux supplémentaires concernant l’aménagement de la 

mairie et l’accessibilité, conformément au plan de financement prévisionnel,  

 
 

Voté à l’unanimité  

 

CREATION DE DEUX EMPLOIS SAISONNIERS POUR L’ETE 2021 POUR LE SERVICE 

TECHNIQUE 

 

Considérant qu’en raison du surcroît de travail au service technique conséquent à l’entretien des 

espaces verts l’été et des congés de l’agent titulaire, 

Le Maire estime, comme cela se fait traditionnellement, qu’il est nécessaire de créer deux emplois 

saisonniers d’adjoint technique polyvalent à temps non complet (24h) pour la période du 28 juin au 

16 juillet 2021 et du 9 août au 27 août 2021,  
 

Voté à l’unanimité 

 

MODIFICATION DE LA DELIBERATION DU 2 MARS 2021 PORTANT SUR L’ACHAT 

DE PARCELLES COTE MARECHALE 

 

Report au prochain conseil municipal 

 

Voté à l’unanimité 

 

ADHESION A UN GROUPEMENT DE COMMANDE MENE PAR LE SIEH POUR 

L’ELABORATION D’UN SCHEMA COMMUNAL DE DEFENSE EXTERIEUR CONTRE 

L’INCENDIE 

 

Report au prochain conseil municipal (demande d’informations supplémentaires) 

 

Voté à l’unanimité 

 

AVIS CONCERNANT LA DEMANDE DE CREATION D’UNE ICPE A CHATILLON 

SAINT JEAN 
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Vu le dossier de demande d’enregistrement d’une ICPE (élevage de volailles) sur la commune de 

Chatillon Saint Jean envoyé le 30 avril 2021 par la Direction départementale de la protection des 

populations de la Drôme pour avis 

Considérant qu’il n’y a pas lieu de s’opposer à cette demande d’enregistrement, le territoire de la 

commune de Saint Michel sur Savasse étant peu concerné par l’emprise (un kilomètre autour de 

l’exploitation) du projet d’ICPE. 

 

Avis favorable voté à l’unanimité 

 

QUESTIONS DIVERSES 

- Dossiers d’urbanisme en cours 

- Elections départementales et régionales 

- Point finances 

- Choix porte d’entrée mairie 

- Divers  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 50. 


